
Commission Régionale d'Arbitrage
Tessèdre Alain
06 28 28 12 00                    NOAILLES LE 17 JANVIER 2012
atess@sfr.fr

CRITERIUM INDIVIDUEL CORPORATIF DU SAMEDI 25 FEVRIER 2012  
A 14H00(début de la compétition 14H30)

 SALLE DU SIVOM  -0344800269-
                25 RUE DU GENERAL LECLERC,60120 BRETEUIL
REGLEMENT 
1-Conditions particulières (voir règlements administratifs fédéraux chapitre II,titre 
IV page 32 et suivantes). 
Les joueuses et joueurs doivent avoir la qualification corporative;l'attestation 
d'emploi doit avoir été transmise à la Ligue avec les justificatifs(avant inscription au 
critérium régional ou autre compétition) et validée par celle-ci. 
La licence promotionnelle suffit pour les tours départementaux et régionaux. 
Les 100 premiers joueurs numérotés messieurs et dames du classement officiel de la 
saison en cours sont exemptés du tour départemental. 

 II-Épreuves disputées 
Dans la mesure ou le nombre d'engagés le permet,les tableaux sont identiques à ceux du 
niveau 
national: 
-Simples seniors messieurs. 
-Simples seniors dames. 
-Simples vétérans catégorie 1 messieurs  de 45 à 54 ans. 
-Simples vétérans catégorie 2 messieurs  à partir de 55 ans. 
-Simples vétérans dames 1 seule catégorie,pour les dames âgées de plus de 40 ans. 
-Simples descendants garçons. 
-Simples descendantes filles.

Les épreuves de simples se déroulent par poules,puis par tableaux à élimination directe. 
Les vétérans peuvent s'inscrire dans la tableau senior 
Toutes les parties se disputent au meilleur des 5 manches de 11 points. 
Facultatif et sous conditions:un tableau » toutes catégories « pourra être mis en place 
selon le nombre de participants. (suivant le nombre de participants et/ou l'horaire)Dans 
chaque tableau le classement-partiel ou intégral sera adapté au nombre de participants
III-Championnat départemental (critérium départemental individuel corporatif) 
L'échelon départemental disputé dans l'Oise est qualificatif ^pour l'échelon régional 
programmé le: 
Les inscriptions devront me parvenir au plus tard le 18 FEVRIER 2012- par courrier 
informatique(de préférence)ou courrier postal,avec les attestations correspondantes pour 
les joueurs de l'Aisne et de la Somme. Merci et 
 

RENDEZ-VOUS DONC LE SAMEDI 25 FEVRIER 2012 A BRETEUIL

                                                          ALAIN TESSEDRE




